
Rueil-Malmaison, le 10 février 2003

COMMUNIQUE DE PRESSE

VINCI dément les informations parues dans le Journal des Finances du 8 février 2003.

VINCI estime que son ratio d’endettement (gearing) devrait être de l’ordre de 90 % au 31
décembre 2002 contre 84 % en 2001.

VINCI rappelle que la totalité de son endettement est logé dans les concessions et que
l’essentiel de cet endettement est sans recours contre VINCI.

Par ailleurs VINCI rappelle que l’investissement de 17 % dans les ASF a représenté un
montant un peu supérieur à 1 milliard d’euros.

Hors cette opération exceptionnelle, VINCI estime que son cash flow disponible après
prise en compte des investissements de développement dans les concessions et du
paiement du dividende devrait représenter un montant positif supérieur à 200 millions
d’euros à la fin de l’exercice 2002 soit une amélioration supérieure à 400 millions d’euros
d’un exercice à l’autre.

Les comptes de l'exercice 2002 seront présentés à l'issue du Conseil d'Administration du 5
mars prochain.
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